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AVANT PROPOS 

La société néo-calédonienne d’énergie (Enercal) exploite une centrale thermique située sur la parcelle 

n°23 de la ZI de Ducos de la commune de Nouméa. 

Cette installation est soumise à la réglementation ICPE sous le régime d’installation à haut risque 

chronique (HRc). Elle est autorisée à exploiter deux turbines à combustion au kérosène par l’arrêté 

d’autorisation n°612-2004/PS du 14 avril 2004. 

Dans le cadre du suivi des prescriptions de cet arrêté d’autorisation, Enercal a missionné CAPSE NC pour 

effectuer une campagne de mesures des niveaux sonores de sa centrale thermique de Ducos.  

Une campagne de mesure de bruit a donc été réalisée le 13 et 20 mars 2019 afin de réaliser l’auto-

surveillance des installations dans le cadre de son arrêté ICPE.  

Le présent rapport présente les résultats des mesures effectuées lors de cette campagne ainsi que leur 

interprétation par rapport à la délibération n°741-2008/BAPS du 19 septembre 2008 relative à la limitation 

des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement. 
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PARTIE I  

IDENTITE DU DEMANDEUR 

1 DENOMINATION ET RAISON SOCIALE DU DEMANDEUR 

Raison sociale ou dénomination ENERCAL  

Forme juridique 
Société d’économie mixte au capital de 1 224 122 000 
F CFP 

Adresse postale du siège social 
87, rue du Général de Gaulle   

BP C1 98848 Nouméa Cedex 

Coordonnées des installations 
Tel : (+687) 25 02 50 

Fax : (+687) 25 02 53 

N° RIDET 015255.001 

L’activité principale exercée par la centrale thermique de Ducos est la production d’énergie électrique pour 

subvenir au besoin de pointe et de secours du système électrique. Elle pallie les défaillances des autres 

moyens de production (centrale thermique de Doniambo et de Népoui) et assure l’alimentation en cas de 

pics de consommation. 

2 SUIVI DU DOSSIER 

Nom, prénom M. Edouard GAMBEY 

Fonction 
Responsable d’exploitation des centrales thermiques de 
Doniambo et Ducos 

Coordonnées 
(+687) 25 06 56 / (+687) 78 99 01 

e.gambey@enercal.nc 
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PARTIE II 

ACQUISITION ET INTERPRETATION DES MESURES DE 

BRUIT 

1 LOCALISATION DU SITE 

1.1 SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La centrale thermique est située au 19, rue Claude BERNARD (parcelle n°23) ZI Ducos sur la commune de 

Nouméa. La localisation de la centrale thermique de Ducos est présentée sur la Figure n°1.  

Le plan des 100 m de la centrale thermique est présenté en Annexe 1. 

 

Figure 1 : Localisation de la centrale thermique Enercal de Ducos 
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1.2 EXPLOITATION DE LA CENTRALE THERMIQUE

L’activité principale exercée par la centrale thermique de Ducos est la production d’énergie électrique pour 

subvenir au besoin de pointe et de secours du système électrique. Elle pallie les défaillances des autres 

moyens de production (centrale thermique de Doniambo, de Népoui) et assure l’alimentation en cas de 

pics de consommation.

La centrale thermique de Ducos est d’une puissance installée de 55 MW qu’elle peut mobiliser rapidement 

grâce à deux turbines à combustion de kérosène : TAC 1 mise en service le 23/09/1973 et TAC 2 mise en 

service le 23/09/2003. La centrale thermique jouxte le poste d’interconnexion 150 kV de Ducos ce qui lui 

permet d’injecter l’énergie produite directement sur le réseau de transport du territoire.

En 2018, les heures de fonctionnement des TAC sont de :

- TAC 1 : 1460 heures de fonctionnement total

- TAC 2 : 695 heures de fonctionnement total

- TAC 1 + TAC 2 : 500 heures

- TAC 1 : 539 heures de fonctionnement de nuit

- TAC 2 : 270 heures de fonctionnement de nuit

- TAC 1 + TAC 2 : 174 heures de fonctionnement de nuit.

Figure 2 : Temps de fonctionnement sur une année de jour et de nuit (données 2018)
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1.3 LOCALISATION DES POINTS DE MESURES 

Quatre points de mesures ont été définis : deux points de mesure sont situés en Zone à Emergence 

Réglementée (ZER) et deux points en Limite de propriété (LP). Leur localisation est présentée sur la figure 

suivante :  

 

Figure 3 : Localisation des points de mesure (source : Géorep.nc) 

Tableau 1 : Coordonnées GPS et caractéristiques des points de mesure 

 

Points 
Coordonnées 
RGNC 91-93 

Caractéristiques 

ZER 

ZER 1 
E : 445855 

N : 219278 

Au niveau du parking des bureaux et 
docks de la société HYPOCAL. 

ZER 2 
E : 446029 

N : 219263 

Chez un particulier, en bordure de 
terrain (entrée des véhicules). 

LP 

LP 1 
E : 445881 

N : 219183 

En bordure du site - rue Gutenberg, 
situé au sud du portail d’entrée du 

poste de ravitaillement de la centrale 
thermique d’Enercal.  

LP 2 
E : 446001 

N : 219201 

En bordure du site - rue Claude 
Bernard, situé à l’est du portail d’entrée 
des véhicules de la centrale thermique 

d’Enercal. 
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2 CARACTERISTIQUES DE L’ACQUISITION DES NIVEAUX 

SONORES 

2.1 CARACTERISTIQUES DES MESURES 

L’acquisition des niveaux sonores a été réalisée avec un sonomètre expert de classe 1 selon la norme de 

contrôle définie dans la norme NF S 31-010 (caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement). 

Le sonomètre est d’une précision de 0,1 dB. Il est étalonné annuellement et il permet un calibrage avant 

la campagne de mesure. 

Les références du matériel utilisé sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 2 : références du matériel utilisé 

Constructeur 01 dB A&V 

 

Marque 
 

S
o

n
o

m
è

tr
e

 Nature 
Expert de classe 1 
intégrateur à mémoire 

Modèle 01 dB-Stell modèl Cal 21 

Type SOLO 01 

Numéro de série 11286 

P
ré

a
m

p
li

-f
ic

a
te

u
r 

Type PRE 21 S 

Numéro de série 12016 

M
ic

ro
p

h
o

n
e

 

Type MCE 212 

Numéro de série 51744 

Le microphone est équipé d’une protection « tout temps » et est relié à un sonomètre intégrateur de 

classe 1. La chaîne de mesure (sonomètre + microphone) a été calibrée avant et après les mesures, sans 

qu’aucune dérive particulière n’ait été constatée. 

Les mesures seront réalisées conformément à la norme NF S31-01 de l’AFNOR et à la délibération n°741-

2008/APS du 19 septembre 2008 relative à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations classées pour la protection de l’environnement. 
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L’enregistrement est effectué en continu par la méthode des LAeq courts (1s), permettant une analyse 

statistique fine des niveaux sonores et le codage éventuel d’événements parasites lorsque ceux-ci sont 

clairement identifiables. Autrement dit, chaque seconde, le sonomètre stocke un niveau sonore, et ceci 

durant toute la période de mesure. 

La durée de la mesure est de 30 minutes. 

2.2 TYPE DE MESURES EFFECTUEES 

Pour les mesures en limite de propriété (LP), la mesure est réalisée avec les installations en 

fonctionnement (bruit ambiant).  

Pour la mesure en Zone à Emergence réglementée (ZER), il est réalisé deux mesures différentes : 

- Une mesure avec les installations à l’arrêt (bruit résiduel) ; 

- Une mesure avec les installations en fonctionnement (bruit ambiant). 

Le bruit ambiant correspond au niveau sonore des TAC 1 et TAC 2 en fonctionnement normal et des bruits 

de l’environnement voisin. 

Tout au long du rapport, les mesures de bruit sont nommées en fonction du point de mesure et des 

conditions de mesures (fonctionnement ou non des installations). Le tableau ci-dessous présente la 

nomenclature utilisée. 

Tableau 3 : Appellation des différentes mesures 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Caractéristiques Appellation 

Limite de propriété LP 
Bruit ambiant 

Fonctionnement des installations en période diurne 
LP-D 

Limite de propriété LP 
Bruit ambiant 

Fonctionnement des installations en période nocturne 
LP-N 

Zone à émergence 

réglementée 
ZER 

Bruit ambiant diurne 

Fonctionnement des installations  
ZER-BA-D 

Zone à émergence 

réglementée 
ZER 

Bruit résiduel diurne 

Arrêt des installations  
ZER-BR-D 

Zone à émergence 

réglementée 
ZER 

Bruit ambiant nocturne 

Fonctionnement des installations  
ZER-BA-N 

Zone à émergence 

réglementée 
ZER 

Bruit résiduel nocturne 

Arrêt des installations  
ZER-BR-N 
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3 CARACTERISATION DES NIVEAUX SONORES 

3.1 VALEURS GUIDES ET CADRE REGLEMENTAIRE 

A titre indicatif, il est utile de rappeler les ordres de grandeurs des niveaux sonores rencontrés dans la vie 

courante. 

 

Figure 4 : Ordre de grandeur des niveaux sonores 

NB : Le seuil de douleur est compris entre 120 et 130 dB(A). 

 

Valeurs réglementaires 

La réglementation applicable en matière de bruit pour les ICPE est basée sur la délibération n° 741-

2008/APS du 19 septembre 2008 relative à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations classées pour la protection de l’environnement. 

Les limitations fixées par cette délibération sont de deux ordres : 
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§ L’émergence1 provoquée par le site dans les zones à émergence réglementée2 (ZER), 

§ Les niveaux sonores ambiants en limite de propriété. 

Selon les prescriptions de la délibération n° 741-2008/APS du 19 septembre 2008 relative à la limitation 

des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, 

les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées 

dans les zones où celles-ci sont réglementées (Cf. Tableau ci-dessous). 

Tableau 4 : Emergences admissibles dans les ZER (Zones à émergence réglementée) 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 

incluant le bruit de 
l’établissement 

Emergence admissible pour la 
période allant de 6 heures à 
21heures, sauf dimanche et 

jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 21 heures à 6 
heures, ainsi que les dimanches 

et jours fériés 

35 dB(A) < Niveau ≤ 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Niveau > 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Par ailleurs, cette délibération précise que les niveaux sonores ambiants en limite de propriété ne peuvent 

excéder les valeurs suivantes (sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 

limite) : 

§ 70 dB pour la période de jour 

§ 60 dB pour la période de nuit 

Caractérisation du bruit ambiant et résiduel : 

· Bruit ambiant 

Le bruit ambiant correspond au bruit enregistré lors du fonctionnement normal des activités du site 

faisant l’objet de la campagne de mesure de bruit. Pour chaque point, une mesure a été réalisée de jour 

                                                

1 Emergence: la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (établissement en 

fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'établissement) ; dans le cas d'un établissement faisant 

l'objet d'une modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de l'établissement modifié. 

2 ZER : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation de l'installation et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'arrêté 

d'autorisation ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation dans les 

zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 

l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
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et de nuit. L’impact des effets météorologiques sur le niveau sonore enregistré varie suivant les lieux et 

les heures de mesure (cf. Fiches de terrain disponibles en Annexe 2). 

· Bruit résiduel 

La mesure du niveau sonore résiduel3 est nécessaire au niveau du point ZER pour le calcul de l’émergence 

(en comparaison avec les mesures du niveau sonore ambiant prises en ce point). L’impact des effets 

météorologiques sur le niveau sonore enregistré peut varier suivant les heures de mesure (cf. Fiches de 

terrain en Annexe 2).  

3.2 ACQUISITION DES NIVEAUX SONORES 

Une campagne de caractérisation des niveaux sonores a été réalisée par CAPSE NC : 

- le 13 mars 2019 de 15h00 à 16h08 (diurne) en ZER pour les mesures du bruit résiduel, 

- le 13 mars 2019 de 21h15 à 22h25 (nocturne) en ZER pour les mesures du résiduel, 

- le 20 mars 2019 de 08h19 à 10h29 (diurne) en ZER et limite de propriété pour les mesures du 

bruit ambiant,  

- le 20 mars 2019 de 21h04 à 23h12 (nocturne) en ZER et limite de propriété pour les mesures du 

bruit ambiant. 

L’enregistrement est effectué en continu par la méthode des LAeq courts (1s), permettant une analyse 

statistique fine des niveaux sonores et le codage éventuel d’événements parasites lorsque ceux-ci sont 

clairement identifiables. Autrement dit, chaque seconde, le sonomètre stocke un niveau sonore, et ceci 

durant toute la période de mesure (30 mn). 

Les caractéristiques des points de mesure sont présentées dans le tableau ci-dessous.  

 

                                                

3 Bruit résiduel : bruit ambiant en l’absence du (des) bruit(s) particulier(s), objet de la requête considérée. Le bruit particulier étant 

constitué de l’ensemble des bruits émis par l’établissement considéré. 
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Tableau 5 : Condition de réalisation de la campagne de caractérisation des sonores  

Objectif de la mesure Stations N° Période d’acquisition Sources de bruit identifiées 
Conditions 

météorologiques 

M
e

s
u

re
 e

n
 s

e
m

a
in

e
 

Caractérisation des 
niveaux de bruit 

ambiant en limite de 
propriété 

LP 1 

LP1-D 
Jour : le 20/03/2019 de 09h59 à 

10h29 
Centrale thermique d’Enercal (TAC 1 et TAC 2) + 

Trafic routier + industries aux alentours. 
Dégagé / Vent moyen 

de travers 

LP1-N 
Nuit : le 20/03/2019 de 22h11 à 

22h41 
Centrale thermique d’Enercal (TAC 1 et TAC 2) + 

Trafic routier. 
Dégagé / Vent moyen 

de travers 

LP 2 

LP2-D 
Jour : le 20/03/2019 de 08h19 à 

08h49 

Centrale thermique d’Enercal (TAC 1 et TAC 2) + 
Trafic routier +bruits de chantier à proximité 

(marteau piqueur, coup de marteau…) + industries 
aux alentours. 

Dégagé / Vent moyen 
peu portant 

LP2-N 
Nuit : le 20/03/2019 de 21h04 à 

21h34 
Centrale thermique d’Enercal (TAC 1 et TAC 2) + 

Trafic routier. 
Dégagé / Vent moyen 

de travers 

Caractérisation des 
niveaux de bruit 
ambiant en ZER 

ZER 1 

ZER1-BA-D 
Jour : le 20/03/2019 de 09h24 à 

09h54 
Centrale thermique d’Enercal (TAC 1 et TAC 2) + 

Trafic routier + industries aux alentours. 
Dégagé / Vent moyen 

de travers 

ZER1-BA-N 
Nuit : le 20/03/2019 de 22h42 à 

23h12 
Centrale thermique d’Enercal (TAC 1 et TAC 2) + 

Trafic routier. 
Dégagé / Vent moyen 

de travers 

ZER 2 

ZER2-BA-D 
Jour : le 20/03/2019 de 08h50 à 

09h20 
Centrale thermique d’Enercal (TAC 1 et TAC 2) + 

Trafic routier + industries aux alentours 
Dégagé / Vent moyen 

peu portant 

ZER2-BA-N 
Nuit : le 20/03/2019 de 21h37 à 

22h07 

Centrale thermique d’Enercal (TAC 1 et TAC 2) + 
Trafic routier + orthoptères (grillons) + passage 
d’un piéton à proximité du sonomètre (20h40) 

Dégagé / Vent moyen 
de travers 
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Objectif de la 
mesure 

Stations N° Période d’acquisition Sources de bruit identifiées 
Conditions 

météorologiques 

Caractérisation des 
niveaux de bruit 
résiduel en ZER 

ZER 1 
ZER1-BR-D 

Jour : le 13/03/2019 de 15h38 à 
16h08 

Trafic routier +radio/musique chez le voisinage 
(Teva Terrassement Remorquage) + oiseaux + 

industries aux alentours. 

Nuageux / Vent moyen 
peu portant 

ZER1-BR-N 
Nuit : le 13/03/2019 de 21h55 à 

22h25 
Trafic routier +radio/musique chez le voisinage 
(Teva Terrassement Remorquage) + grillons. 

Nuageux / Vent moyen 
peu portant 

ZER 2 
ZER2-BR-D 

Jour : le 13/03/2019 de 15h00 à 
15h30 

Trafic routier + industries aux alentours + 
musique/radio (voitures) + oiseaux 

Nuageux / Vent moyen 
peu portant 

ZER2-BR-N 
Nuit : le 13/03/2019 de 21h15 à 

21h45 
Trafic routier + bruits des câbles électriques à haute 

tension. 
Nuageux / Vent moyen 

peu portant 
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3.3 TRAITEMENT DES DONNEES 

Le LAeq (niveau sonore équivalent pondéré A) a été retenu car il prend en compte l’ensemble des bruits 

enregistrés, y compris les bruits très ponctuels, comme les passages de véhicules. Toutefois, dans 

certains cas (périodes calmes caractérisées par des augmentations très brèves des niveaux sonores lors 

de passages intermittents de véhicules par exemple), d’autres indicateurs acoustiques (niveaux 

acoustiques fractiles LA50 et LA90) sont proposés dans la réglementation, pour une meilleure 

caractérisation sonore et une meilleure prise en compte des perturbations sonores. 

Les niveaux sonores des différents points de mesure sont présentés dans les tableaux ci-dessous. Les 

données brutes (LAeq, Lmin, Lmax, L50) ainsi que la variation de LAeq au cours du temps sont 

présentées dans les fiches de mesure de bruit présentées en Annexe 2. 

Mesures en limites de propriété 

Tableau 6 : Acquisition des niveaux sonores ambiants (en dB(A)) en limites de propriété 

Points de 
mesure 

LAeq Lmin Lmax L50 

LP 1 

LP1-D 69,9 66,1 81,1 69,3 

LP1-N 69,1 66,9 75,3 68,9 

LP 2 

LP2-D 65,6 61,6 78,7 63,8 

LP2-N 64,4 62,7 75,4 63,7 

Les mesures en limite de propriété ont été réalisées avec les installations en fonctionnement (TAC 1 et 

TAC 2). Il s’agit de la situation la plus majorante.  

Mesures en ZER 

Tableau 7 : Acquisition des niveaux sonores ambiants et résiduels (en dB(A)) en ZER 

Points de 
mesure 

LAeq Lmin Lmax L50 

ZER 1 

ZER1-BA-D 68,9 63,5 86,9 66,6 

ZER1-BR-D 66,8 43,0 83,1 59,9 

ZER1-BA-N 66,4 64,7 75,9 66,1 

ZER1-BR-N 59,1 36,1 77,7 40,6 
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Points de 
mesure 

LAeq Lmin Lmax L50 

ZER 2 

ZER2-BA-D 68,2 60,9 82,1 65,0 

ZER2-BR-D 65,6 44,3 82,9 52,1 

ZER2-BA-N 63,9 62,1 76,5 63,4 

ZER2-BR-N 54,2 36,0 79,4 41,6 

4 INTERPRETATION DES DONNEES ET CONCLUSION 

4.1 CONFORMITE REGLEMENTAIRE 

4.1.1 VALEURS REGLEMENTAIRES 

Selon l’arrêté n° 11477-2009/ARR/DIMEN du 1er décembre 2009 modifiant l'arrêté n° 379-2008/PS du 17 

mars 2008, les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans les zones où celles-ci sont réglementées (Cf. Tableau ci-dessous). 

Tableau 8 : Emergences admissibles dans les ZER (Zones à émergence réglementée) 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 

incluant le bruit de 
l’établissement 

Emergence admissible pour la 
période allant de 6 heures à 
21heures, sauf dimanche et 

jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 21 heures à 6 
heures, ainsi que les dimanches 

et jours fériés 

Niveau ≤ 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Niveau > 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Par ailleurs, cet arrêté précise que les niveaux sonores ambiants en limite de propriété ne peuvent 

excéder les valeurs suivantes (sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 

limite) : 

§ 70 dB pour la période de jour 

§ 60 dB pour la période de nuit 
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4.1.2 COMPARAISON AVEC LES VALEURS REGLEMENTAIRES

Limite de propriété

Les niveaux sonores ambiants en période diurne mesurés respectent la valeur seuil admissible de 

70 dB(A) :

- 69,9 dB(A) pour LP 1 -D ;

- 65,6 dB(A) pour LP 2 -D.

Les niveaux sonores ambiants en période nocturne ne respectent pas la valeur seuil admissible de 

60 dB(A) :

- 69,1 dB(A) pour LP 1-N ;

- 64,4 dB(A) pour LP 2-N.

Pour les mesures effectuées en période nocturne, les niveaux sonores en limite de propriété dépassent le 

seuil réglementaire de 60 dB(A) : le dépassement est de 9,1 dB(A) pour le niveau sonore en LP1 et de 4,4 

dB(A) pour le niveau sonore en LP2.

On peut remarquer que les niveaux sonores en LP1 sont supérieurs à ceux mesurés en LP2. La distance 

entre les sources sonores (TAC 1 et TAC 2) et le point de mesure est un facteur à prendre en compte et 

elles sont sensiblement les mêmes. Mais il y a aussi le fait que pour le point LP2, le bâtiment de 

maintenance est un obstacle à la propagation du son et l’atténue. Au contraire, les sons des TAC se 

propagent sans rencontrer d’obstacle vers le point LP1.

Figure 5 : Localisation du bâtiment de maintenance (Source : georep.nc)
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Calcul des émergences en ZER 

L’émergence est la différence entre le bruit ambiant (BA) et le bruit résiduel (BR) (opération 

arithmétique). 

Le choix de l’indicateur d’émergence (LAeq ou L50) se choisit selon le résultat de la différence LAeq – L50 

(annexe de la délibération n°741-2008/APS du 19 septembre 2008, paragraphe 2.5.2) :  

 

 

Tableau 9 : Calcul de LAeq-L50 pour les points en ZER 

Points de 
mesure 

LAeq (dB(A)) L50 (dB(A)) 
LAeq - L50 

(dB(A)) 
Choix de l’indicateur 

d’émergence 

ZER 1-BR-D 66,8 59,9 6,9 L50ambiant – L50résiduel 

ZER 1-BR-N 59,1 40,6 18,5 L50ambiant – L50résiduel 

ZER 2-BR-D 65,6 63,4 2,2 LAeqambiant – LAeqrésiduel 

ZER 2-BR-N 54,2 41,6 12,6 L50ambiant – L50résiduel 

 

Dans notre cas, les mesures de bruit résiduel montrent une différence de plus de 5dB(A) pour l’ensemble 

des points de mesures en ZER. L’indice L50 sera donc utilisé pour le calcul des émergences au niveau de 

ces points. 

Les émergences calculées sont données dans le tableau ci-après. 

Tableau 10 : Calcul de l’émergence en ZER (en dB(A)) 

Points de 
mesure 

Indicateur 
d’émergence 

Emergence dB(A) 
Emergence 

admissible dB(A) 

ZER 1-D L50ambiant – L50résiduel 6,7 <5 

ZER 1-N L50ambiant – L50résiduel 25,5 <3 

ZER 2-D LAeqambiant – LAeqrésiduel 2,6 <5 

ZER 2-N L50ambiant – L50résiduel 21,8 <3 

 

En ZER 1, l’émergence en période diurne est légèrement supérieure au seuil réglementaire de 5dB(A). En 

période nocturne, le facteur de dépassement est de 8,5. La ZER 1 est située devant les bureaux de la 

société Hypocal. De nuit, les locaux professionnels sont fermés. 
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En ZER 2, l’émergence en période diurne est inférieure au seuil réglementaire de 5dB(A). En période 

nocturne, le facteur de dépassement est de 7,3. La ZER 2 est située à l’entrée d’une habitation.  

4.2 CONCLUSION 

Les niveaux sonores en limite de propriété (LP1 et LP 2) respectent le seuil réglementaire de 70 dB(A) 

pour les mesures effectuées en période diurne mais pas en période nocturne. Pour le niveau sonore en 

LP1, le dépassement est de 9,1 dB(A) et il est de 4,4 dB(A) pour le niveau sonore en LP2. La propagation 

du bruit est plus importante vers la limite de propriété ouest car il n’y a pas d’obstacle (bâtiment, mur, 

etc.). 

L’émergence calculée en ZER 2 (habitation) pour la période diurne respecte la valeur seuil réglementaire 

de 5 dB(A) pour la période diurne. En ZER 1 (locaux professionnels), la valeur seuil réglementaire est 

légèrement dépassée. Le temps de fonctionnement des TAC de jour représente 3,7% de l’année 2018. 

De nuit, les valeurs seuil d’émergence sont dépassées sur les deux points de mesure ZER 1 et ZER 2. 

Ce sont des dépassements assez importants qui sont essentiellement dus à l’activité de la centrale 

thermique d’Enercal. Les mesures ont été faites avec les deux TAC (1 et 2) en fonctionnement et en plein 

régime. C’est la situation la plus majorante. Cette situation (TAC 1 + TAC 2 fonctionnant de nuit) 

représente 2% de l’année 2018 (la puissance des TAC est variable). 

La centrale thermique de Ducos assurant une production d’énergie électrique pour subvenir aux besoins 

de pointe et de secours du système électrique ; elle fonctionne par intermittence environ 19% de l’année 

2018 principalement avec la TAC 1 (11%), avec la TAC 2 seule (2,2) ou les TAC 1 et TAC 2 simultanément 

(5,7%) sur des durées relativement courtes allant de 1h à 48h. 

Les nuisances sonores de la centrale thermique Enercal de Ducos sont donc ponctuelles dans l’année et 

de courtes durée. 
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ANNEXE 1 

Plan des 100 m 
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Fiches de terrain 

 

 

 

 



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Fiche de mesure de bruit

Généralités

Mesure n°: LP 1 - Bruit ambiant

Mesure pour : Limite de propriété ZER ambiant ZER résiduel

Date : 20/03/2019

Mesure de bruit réalisée par : HNACEMA Marie-Louise

Type d’appareil : Sonomètre expert de classe 1

Période : Diurne Nocturne En semaine En we Jour férié

Heures ouvrables En dehors des heures ouvrables

Heure de démarrage : 09h59 Heure d’arrêt : 10h29 Durée de mesurage : 30’

Conditions météorologiques

Ciel : Dégagé Nuageux

Vents : Portant Peu portant Travers

Contraire Peu contraire

Vitesse : Faible voir nulle (Aucun mouvement dans les arbres, les fumées des usines
s’élèvent verticalement) Vitesse < à 1 m/s,

Moyenne (Les feuilles bougent, les fumées sont déviées de leur trajectoire)
Vitesse comprise entre 1 m/s et 3 m/s,

Fort (Les grandes branches des arbres bougent, les drapeaux se déploient,
sifflement) Vitesse > à 3 m/s.

Sol : Sec (pas de pluie dans les 10 derniers jours)

Humide (4 à 5 mm de pluie dans les dernières 24 heures)
Autres :

U1 U2 U3 U4 U5
-- : atténuation très forte du niveau sonore ;
- : atténuation forte du niveau sonore ;
Z : effets météorologiques nuls ;
+ : renforcement faible du niveau sonore ;
++ : renforcement moyen du niveau sonore.

T1 -- - -
T2 -- - - Z +
T3 - - Z + +
T4 - Z + + ++
T5 + + ++

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au
sens source-récepteur ;
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s)
contraire ou vent fort peu contraire ;
U3 : vent nul ou vent quelconque de
travers ;
U4 : vent moyen à faible portant ou vent
fort peu portant (~ 45°) ;
U5 : vent fort portant.

T1 : jour et fort ensoleillement et surface
sèche et peu de vent ;
T2 : mêmes conditions que T1 mais au
moins une est non vérifiée ;
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou
(temps couvert et venteux et surface pas
trop humide ;
T4 : nuit et (nuageux ou vent)
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible.
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Localisation

Localisation du récepteur :
Distance entre la source et le récepteur : inférieure à 40 m supérieure à 40 m
Typologie : Habitation individuelle Habitation collective Bureau ERP

Industrie Terrain nu Commerce Autres

Conditions de mesure :
Bruit intérieur oui non
Description : TAC 1 et TAC 2
Bruit extérieur oui non
Description : Voitures, camions … trafic routier

Bruits particuliers :

Voiture / camion / bus / camion poubelle

Conversation / cri / parole

Musique / radio / télévision

Climatisation / installation d’arrosage automatique

Oiseaux / chiens

Feux d’artifices / tirs de mine

Industrie

Autres :

Calibrage

Calibrage avant mesure : 93,9 Calibrage après mesure : 93,9
Leq moyen observé avant mesure sur 1 mm :

Conditions de mesurage

Conventionnel

A l’intérieur des immeubles (source extérieure ou intérieure)

Centre de la pièce – 1 m des parois – 1,5 m des fenêtres – 1,2 à 1,5 m du sol

Fenêtre ouvertes ou fermées suivant conditions d’occurrence – portes fermées

A l’extérieur (source extérieure)

A l’intérieur des limites de la propriété exposée aux bruits – Si nécessaire mesurages

complémentaires peuvent être effectués en limite de propriété des installations

comportant les sources de bruits

en limite de propriété (1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface

réfléchissante)

en façade d’immeuble (2 m en avant des façades ou toiture – 1,2 à 1,5 m au-

dessus du niveau)

Spécifique

1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface réfléchissante
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Résultats

Fichier dBTrai t4

Début 20/03/19 09:59:59

Fin 20/03/19 10:29:59

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax Ec.Type L90 L50

#1286 Leq A dB 69,9 66,1 81,1 1,4 68,1 69,3

#1286 Leq 1s A dB dBMER20/03/1909h59m59 70.5 MER20/03/1910h29m58 70.2

Source

60

65

70

75

80

85

90

10h00 10h05 10h10 10h15 10h20 10h25
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Fiche de mesure de bruit

Généralités

Mesure n°: LP 1 - Bruit ambiant

Mesure pour : Limite de propriété ZER ambiant ZER résiduel

Date : 20/03/2019

Mesure de bruit réalisée par : HNACEMA Marie-Louise

Type d’appareil : Sonomètre expert de classe 1

Période : Diurne Nocturne En semaine En we Jour férié

Heures ouvrables En dehors des heures ouvrables

Heure de démarrage : 22h11 Heure d’arrêt : 22h41 Durée de mesurage : 30’

Conditions météorologiques

Ciel : Dégagé Nuageux

Vents : Portant Peu portant Travers

Contraire Peu contraire

Vitesse : Faible voir nulle (Aucun mouvement dans les arbres, les fumées des usines
s’élèvent verticalement) Vitesse < à 1 m/s,

Moyenne (Les feuilles bougent, les fumées sont déviées de leur trajectoire)
Vitesse comprise entre 1 m/s et 3 m/s,

Fort (Les grandes branches des arbres bougent, les drapeaux se déploient,
sifflement) Vitesse > à 3 m/s.

Sol : Sec (pas de pluie dans les 10 derniers jours)

Humide (4 à 5 mm de pluie dans les dernières 24 heures)
Autres :

U1 U2 U3 U4 U5
-- : atténuation très forte du niveau sonore ;
- : atténuation forte du niveau sonore ;
Z : effets météorologiques nuls ;
+ : renforcement faible du niveau sonore ;
++ : renforcement moyen du niveau sonore.

T1 -- - -
T2 -- - - Z +
T3 - - Z + +
T4 - Z + + ++
T5 + + ++

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au
sens source-récepteur ;
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s)
contraire ou vent fort peu contraire ;
U3 : vent nul ou vent quelconque de
travers ;
U4 : vent moyen à faible portant ou vent
fort peu portant (~ 45°) ;
U5 : vent fort portant.

T1 : jour et fort ensoleillement et surface
sèche et peu de vent ;
T2 : mêmes conditions que T1 mais au
moins une est non vérifiée ;
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou
(temps couvert et venteux et surface pas
trop humide ;
T4 : nuit et (nuageux ou vent)
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible.
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Localisation

Localisation du récepteur :
Distance entre la source et le récepteur : inférieure à 40 m supérieure à 40 m
Typologie : Habitation individuelle Habitation collective Bureau ERP

Industrie Terrain nu Commerce Autres

Conditions de mesure :
Bruit intérieur oui non
Description : TAC 1 et TAC 2
Bruit extérieur oui non
Description : Voitures, camions … trafic routier

Bruits particuliers :

Voiture / camion / bus / camion poubelle

Conversation / cri / parole

Musique / radio / télévision

Climatisation / installation d’arrosage automatique

Oiseaux / chiens

Feux d’artifices / tirs de mine

Industrie

Autres :

Calibrage

Calibrage avant mesure : 93,9 Calibrage après mesure : 93,9
Leq moyen observé avant mesure sur 1 mm :

Conditions de mesurage

Conventionnel

A l’intérieur des immeubles (source extérieure ou intérieure)

Centre de la pièce – 1 m des parois – 1,5 m des fenêtres – 1,2 à 1,5 m du sol

Fenêtre ouvertes ou fermées suivant conditions d’occurrence – portes fermées

A l’extérieur (source extérieure)

A l’intérieur des limites de la propriété exposée aux bruits – Si nécessaire mesurages

complémentaires peuvent être effectués en limite de propriété des installations

comportant les sources de bruits

en limite de propriété (1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface

réfléchissante)

en façade d’immeuble (2 m en avant des façades ou toiture – 1,2 à 1,5 m au-

dessus du niveau)

Spécifique

1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface réfléchissante
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Résultats

Fichier dBTrait2

Début 20/03/19 22:11:39

Fin 20/03/19 22:41:39

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax Ec.Type L90 L50

#1286 Leq A dB 69,1 66,9 75,3 0,7 68,1 68,9

#1286 Leq 1s A dB dBMER20/03/1922h11m39 70.7 MER20/03/1922h41m38 69.0

Source

60

62

64

66

68

70

72

74

76

78

80

22h15 22h20 22h25 22h30 22h35 22h40
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Fiche de mesure de bruit

Généralités

Mesure n°: LP 2 - Bruit ambiant

Mesure pour : Limite de propriété ZER ambiant ZER résiduel

Date : 20/03/2019

Mesure de bruit réalisée par : HNACEMA Marie-Louise

Type d’appareil : Sonomètre expert de classe 1

Période : Diurne Nocturne En semaine En we Jour férié

Heures ouvrables En dehors des heures ouvrables

Heure de démarrage : 08h19 Heure d’arrêt : 08h49 Durée de mesurage : 30’

Conditions météorologiques

Ciel : Dégagé Nuageux

Vents : Portant Peu portant Travers

Contraire Peu contraire

Vitesse : Faible voir nulle (Aucun mouvement dans les arbres, les fumées des usines
s’élèvent verticalement) Vitesse < à 1 m/s,

Moyenne (Les feuilles bougent, les fumées sont déviées de leur trajectoire)
Vitesse comprise entre 1 m/s et 3 m/s,

Fort (Les grandes branches des arbres bougent, les drapeaux se déploient,
sifflement) Vitesse > à 3 m/s.

Sol : Sec (pas de pluie dans les 10 derniers jours)

Humide (4 à 5 mm de pluie dans les dernières 24 heures)
Autres :

U1 U2 U3 U4 U5
-- : atténuation très forte du niveau sonore ;
- : atténuation forte du niveau sonore ;
Z : effets météorologiques nuls ;
+ : renforcement faible du niveau sonore ;
++ : renforcement moyen du niveau sonore.

T1 -- - -
T2 -- - - Z +
T3 - - Z + +
T4 - Z + + ++
T5 + + ++

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au
sens source-récepteur ;
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s)
contraire ou vent fort peu contraire ;
U3 : vent nul ou vent quelconque de
travers ;
U4 : vent moyen à faible portant ou vent
fort peu portant (~ 45°) ;
U5 : vent fort portant.

T1 : jour et fort ensoleillement et surface
sèche et peu de vent ;
T2 : mêmes conditions que T1 mais au
moins une est non vérifiée ;
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou
(temps couvert et venteux et surface pas
trop humide ;
T4 : nuit et (nuageux ou vent)
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible.



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Localisation

Localisation du récepteur :
Distance entre la source et le récepteur : inférieure à 40 m supérieure à 40 m
Typologie : Habitation individuelle Habitation collective Bureau ERP

Industrie Terrain nu Commerce Autres

Conditions de mesure :
Bruit intérieur oui non
Description : TAC 1 et TAC 2
Bruit extérieur oui non
Description : Marteau piqueur, voitures, camions

Bruits particuliers :

Voiture / camion / bus / camion poubelle

Conversation / cri / parole

Musique / radio / télévision

Climatisation / installation d’arrosage automatique

Oiseaux / chiens

Feux d’artifices / tirs de mine

Industrie

Autres : Bruits de chantier (coup de marteau / outillage, marteau piqueur)

Calibrage

Calibrage avant mesure : 93,9 Calibrage après mesure : 93,9
Leq moyen observé avant mesure sur 1 mm :

Conditions de mesurage

Conventionnel

A l’intérieur des immeubles (source extérieure ou intérieure)

Centre de la pièce – 1 m des parois – 1,5 m des fenêtres – 1,2 à 1,5 m du sol

Fenêtre ouvertes ou fermées suivant conditions d’occurrence – portes fermées

A l’extérieur (source extérieure)

A l’intérieur des limites de la propriété exposée aux bruits – Si nécessaire mesurages

complémentaires peuvent être effectués en limite de propriété des installations

comportant les sources de bruits

en limite de propriété (1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface

réfléchissante)

en façade d’immeuble (2 m en avant des façades ou toiture – 1,2 à 1,5 m au-

dessus du niveau)

Spécifique

1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface réfléchissante



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Résultats

Fichier dBTrai t1

Début 20/03/19 08:19:36

Fin 20/03/19 08:49:36

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax Ec.Type L90 L50

#1286 Leq A dB 65,6 61,6 78,7 2,2 62,7 63,8

#1286 Leq 1s A dB dBMER20/03/1908h19m36 63.1 MER20/03/1908h49m35 62.7

Source

60

62

64

66

68

70

72

74

76

78

80

08h20 08h25 08h30 08h35 08h40 08h45



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Fiche de mesure de bruit

Généralités

Mesure n°: LP 2 - Bruit ambiant

Mesure pour : Limite de propriété ZER ambiant ZER résiduel

Date : 20/03/2019

Mesure de bruit réalisée par : HNACEMA Marie-Louise

Type d’appareil : Sonomètre expert de classe 1

Période : Diurne Nocturne En semaine En we Jour férié

Heures ouvrables En dehors des heures ouvrables

Heure de démarrage : 21h04 Heure d’arrêt : 21h34 Durée de mesurage : 30’

Conditions météorologiques

Ciel : Dégagé Nuageux

Vents : Portant Peu portant Travers

Contraire Peu contraire

Vitesse : Faible voir nulle (Aucun mouvement dans les arbres, les fumées des usines
s’élèvent verticalement) Vitesse < à 1 m/s,

Moyenne (Les feuilles bougent, les fumées sont déviées de leur trajectoire)
Vitesse comprise entre 1 m/s et 3 m/s,

Fort (Les grandes branches des arbres bougent, les drapeaux se déploient,
sifflement) Vitesse > à 3 m/s.

Sol : Sec (pas de pluie dans les 10 derniers jours)

Humide (4 à 5 mm de pluie dans les dernières 24 heures)
Autres :

U1 U2 U3 U4 U5
-- : atténuation très forte du niveau sonore ;
- : atténuation forte du niveau sonore ;
Z : effets météorologiques nuls ;
+ : renforcement faible du niveau sonore ;
++ : renforcement moyen du niveau sonore.

T1 -- - -
T2 -- - - Z +
T3 - - Z + +
T4 - Z + + ++
T5 + + ++

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au
sens source-récepteur ;
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s)
contraire ou vent fort peu contraire ;
U3 : vent nul ou vent quelconque de
travers ;
U4 : vent moyen à faible portant ou vent
fort peu portant (~ 45°) ;
U5 : vent fort portant.

T1 : jour et fort ensoleillement et surface
sèche et peu de vent ;
T2 : mêmes conditions que T1 mais au
moins une est non vérifiée ;
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou
(temps couvert et venteux et surface pas
trop humide ;
T4 : nuit et (nuageux ou vent)
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible.



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Localisation

Localisation du récepteur :
Distance entre la source et le récepteur : inférieure à 40 m supérieure à 40 m
Typologie : Habitation individuelle Habitation collective Bureau ERP

Industrie Terrain nu Commerce Autres

Conditions de mesure :
Bruit intérieur oui non
Description : TAC 1 et TAC 2
Bruit extérieur oui non
Description : Voitures, camions … trafic routier

Bruits particuliers :

Voiture / camion / bus / camion poubelle

Conversation / cri / parole

Musique / radio / télévision

Climatisation / installation d’arrosage automatique

Oiseaux / chiens

Feux d’artifices / tirs de mine

Industrie

Autres :

Calibrage

Calibrage avant mesure : 93,9 Calibrage après mesure : 93,9
Leq moyen observé avant mesure sur 1 mm :

Conditions de mesurage

Conventionnel

A l’intérieur des immeubles (source extérieure ou intérieure)

Centre de la pièce – 1 m des parois – 1,5 m des fenêtres – 1,2 à 1,5 m du sol

Fenêtre ouvertes ou fermées suivant conditions d’occurrence – portes fermées

A l’extérieur (source extérieure)

A l’intérieur des limites de la propriété exposée aux bruits – Si nécessaire mesurages

complémentaires peuvent être effectués en limite de propriété des installations

comportant les sources de bruits

en limite de propriété (1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface

réfléchissante)

en façade d’immeuble (2 m en avant des façades ou toiture – 1,2 à 1,5 m au-

dessus du niveau)

Spécifique

1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface réfléchissante



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Résultats

Fichier dBTrai t1

Début 20/03/19 21:04:35

Fin 20/03/19 21:34:35

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax Ec.Type L90 L50

#1286 Leq A dB 64,4 62,7 75,4 1,2 63,3 63,7

#1286 Leq 1s A dB dBMER20/03/1921h04m35 64.5 MER20/03/1921h34m34 63.4

Source

60

62

64

66

68

70

72

74

76

78

80

21h05 21h10 21h15 21h20 21h25 21h30



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Fiche de mesure de bruit

Généralités

Mesure n°: ZER 1 - Bruit ambiant

Mesure pour : Limite de propriété ZER ambiant ZER résiduel

Date : 20/03/2019

Mesure de bruit réalisée par : HNACEMA Marie-Louise

Type d’appareil : Sonomètre expert de classe 1

Période : Diurne Nocturne En semaine En we Jour férié

Heures ouvrables En dehors des heures ouvrables

Heure de démarrage : 09h24 Heure d’arrêt : 09h54 Durée de mesurage : 30’

Conditions météorologiques

Ciel : Dégagé Nuageux

Vents : Portant Peu portant Travers

Contraire Peu contraire

Vitesse : Faible voir nulle (Aucun mouvement dans les arbres, les fumées des usines
s’élèvent verticalement) Vitesse < à 1 m/s,

Moyenne (Les feuilles bougent, les fumées sont déviées de leur trajectoire)
Vitesse comprise entre 1 m/s et 3 m/s,

Fort (Les grandes branches des arbres bougent, les drapeaux se déploient,
sifflement) Vitesse > à 3 m/s.

Sol : Sec (pas de pluie dans les 10 derniers jours)

Humide (4 à 5 mm de pluie dans les dernières 24 heures)
Autres :

U1 U2 U3 U4 U5
-- : atténuation très forte du niveau sonore ;
- : atténuation forte du niveau sonore ;
Z : effets météorologiques nuls ;
+ : renforcement faible du niveau sonore ;
++ : renforcement moyen du niveau sonore.

T1 -- - -
T2 -- - - Z +
T3 - - Z + +
T4 - Z + + ++
T5 + + ++

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au
sens source-récepteur ;
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s)
contraire ou vent fort peu contraire ;
U3 : vent nul ou vent quelconque de
travers ;
U4 : vent moyen à faible portant ou vent
fort peu portant (~ 45°) ;
U5 : vent fort portant.

T1 : jour et fort ensoleillement et surface
sèche et peu de vent ;
T2 : mêmes conditions que T1 mais au
moins une est non vérifiée ;
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou
(temps couvert et venteux et surface pas
trop humide ;
T4 : nuit et (nuageux ou vent)
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible.



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Localisation

Localisation du récepteur :
Distance entre la source et le récepteur : inférieure à 40 m supérieure à 40 m
Typologie : Habitation individuelle Habitation collective Bureau ERP

Industrie Terrain nu Commerce Autres

Conditions de mesure :
Bruit intérieur oui non
Description : TAC 1 et TAC 2
Bruit extérieur oui non
Description : Voitures, camions … trafic routier

Bruits particuliers :

Voiture / camion / bus / camion poubelle

Conversation / cri / parole

Musique / radio / télévision

Climatisation / installation d’arrosage automatique

Oiseaux / chiens

Feux d’artifices / tirs de mine

Industrie

Autres :

Calibrage

Calibrage avant mesure : 93,9 Calibrage après mesure : 93,9
Leq moyen observé avant mesure sur 1 mm :

Conditions de mesurage

Conventionnel

A l’intérieur des immeubles (source extérieure ou intérieure)

Centre de la pièce – 1 m des parois – 1,5 m des fenêtres – 1,2 à 1,5 m du sol

Fenêtre ouvertes ou fermées suivant conditions d’occurrence – portes fermées

A l’extérieur (source extérieure)

A l’intérieur des limites de la propriété exposée aux bruits – Si nécessaire mesurages

complémentaires peuvent être effectués en limite de propriété des installations

comportant les sources de bruits

en limite de propriété (1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface

réfléchissante)

en façade d’immeuble (2 m en avant des façades ou toiture – 1,2 à 1,5 m au-

dessus du niveau)

Spécifique

1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface réfléchissante



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Résultats

Fichier dBTrai t3

Début 20/03/19 09:24:56

Fin 20/03/19 09:54:56

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax Ec.Type L90 L50

#1286 Leq A dB 68,9 63,5 86,9 2,7 65,0 66,6

#1286 Leq 1s A dB dBMER20/03/1909h24m56 67.1 MER20/03/1909h54m55 65.7

Source

60

65

70

75

80

85

90

09h25 09h30 09h35 09h40 09h45 09h50



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Fiche de mesure de bruit

Généralités

Mesure n°: ZER 1 - Bruit ambiant

Mesure pour : Limite de propriété ZER ambiant ZER résiduel

Date : 20/03/2019

Mesure de bruit réalisée par : HNACEMA Marie-Louise

Type d’appareil : Sonomètre expert de classe 1

Période : Diurne Nocturne En semaine En we Jour férié

Heures ouvrables En dehors des heures ouvrables

Heure de démarrage : 22h42 Heure d’arrêt : 23h12 Durée de mesurage : 30’

Conditions météorologiques

Ciel : Dégagé Nuageux

Vents : Portant Peu portant Travers

Contraire Peu contraire

Vitesse : Faible voir nulle (Aucun mouvement dans les arbres, les fumées des usines
s’élèvent verticalement) Vitesse < à 1 m/s,

Moyenne (Les feuilles bougent, les fumées sont déviées de leur trajectoire)
Vitesse comprise entre 1 m/s et 3 m/s,

Fort (Les grandes branches des arbres bougent, les drapeaux se déploient,
sifflement) Vitesse > à 3 m/s.

Sol : Sec (pas de pluie dans les 10 derniers jours)

Humide (4 à 5 mm de pluie dans les dernières 24 heures)
Autres :

U1 U2 U3 U4 U5
-- : atténuation très forte du niveau sonore ;
- : atténuation forte du niveau sonore ;
Z : effets météorologiques nuls ;
+ : renforcement faible du niveau sonore ;
++ : renforcement moyen du niveau sonore.

T1 -- - -
T2 -- - - Z +
T3 - - Z + +
T4 - Z + + ++
T5 + + ++

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au
sens source-récepteur ;
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s)
contraire ou vent fort peu contraire ;
U3 : vent nul ou vent quelconque de
travers ;
U4 : vent moyen à faible portant ou vent
fort peu portant (~ 45°) ;
U5 : vent fort portant.

T1 : jour et fort ensoleillement et surface
sèche et peu de vent ;
T2 : mêmes conditions que T1 mais au
moins une est non vérifiée ;
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou
(temps couvert et venteux et surface pas
trop humide ;
T4 : nuit et (nuageux ou vent)
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible.



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Localisation

Localisation du récepteur :
Distance entre la source et le récepteur : inférieure à 40 m supérieure à 40 m
Typologie : Habitation individuelle Habitation collective Bureau ERP

Industrie Terrain nu Commerce Autres

Conditions de mesure :
Bruit intérieur oui non
Description : TAC 1 et TAC 2
Bruit extérieur oui non
Description : Voitures, camions … trafic routier

Bruits particuliers :

Voiture / camion / bus / camion poubelle

Conversation / cri / parole

Musique / radio / télévision

Climatisation / installation d’arrosage automatique

Oiseaux / chiens

Feux d’artifices / tirs de mine

Industrie

Autres :

Calibrage

Calibrage avant mesure : 93,9 Calibrage après mesure : 93,9
Leq moyen observé avant mesure sur 1 mm :

Conditions de mesurage

Conventionnel

A l’intérieur des immeubles (source extérieure ou intérieure)

Centre de la pièce – 1 m des parois – 1,5 m des fenêtres – 1,2 à 1,5 m du sol

Fenêtre ouvertes ou fermées suivant conditions d’occurrence – portes fermées

A l’extérieur (source extérieure)

A l’intérieur des limites de la propriété exposée aux bruits – Si nécessaire mesurages

complémentaires peuvent être effectués en limite de propriété des installations

comportant les sources de bruits

en limite de propriété (1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface

réfléchissante)

en façade d’immeuble (2 m en avant des façades ou toiture – 1,2 à 1,5 m au-

dessus du niveau)

Spécifique

1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface réfléchissante



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Résultats

Fichier dBTrai t1

Début 20/03/19 22:42:29

Fin 20/03/19 23:12:29

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax Ec.Type L90 L50

#1286 Leq A dB 66,4 64,7 75,9 0,8 65,4 66,1

#1286 Leq 1s A dB dBMER20/03/1922h42m29 65.2 MER20/03/1923h12m28 65.0

Source

60

62

64

66

68

70

72

74

76

78

80

22h45 22h50 22h55 23h00 23h05 23h10



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Fiche de mesure de bruit

Généralités

Mesure n°: ZER 1 - Bruit résiduel

Mesure pour : Limite de propriété ZER ambiant ZER résiduel

Date : 13/03/2019

Mesure de bruit réalisée par : HNACEMA Marie-Louise

Type d’appareil : Sonomètre expert de classe 1

Période : Diurne Nocturne En semaine En we Jour férié

Heures ouvrables En dehors des heures ouvrables

Heure de démarrage : 15h38 Heure d’arrêt : 16h08 Durée de mesurage : 30’

Conditions météorologiques

Ciel : Dégagé Nuageux

Vents : Portant Peu portant Travers

Contraire Peu contraire

Vitesse : Faible voir nulle (Aucun mouvement dans les arbres, les fumées des usines
s’élèvent verticalement) Vitesse < à 1 m/s,

Moyenne (Les feuilles bougent, les fumées sont déviées de leur trajectoire)
Vitesse comprise entre 1 m/s et 3 m/s,

Fort (Les grandes branches des arbres bougent, les drapeaux se déploient,
sifflement) Vitesse > à 3 m/s.

Sol : Sec (pas de pluie dans les 10 derniers jours)

Humide (4 à 5 mm de pluie dans les dernières 24 heures)
Autres :

U1 U2 U3 U4 U5
-- : atténuation très forte du niveau sonore ;
- : atténuation forte du niveau sonore ;
Z : effets météorologiques nuls ;
+ : renforcement faible du niveau sonore ;
++ : renforcement moyen du niveau sonore.

T1 -- - -
T2 -- - - Z +
T3 - - Z + +
T4 - Z + + ++
T5 + + ++

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au
sens source-récepteur ;
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s)
contraire ou vent fort peu contraire ;
U3 : vent nul ou vent quelconque de
travers ;
U4 : vent moyen à faible portant ou vent
fort peu portant (~ 45°) ;
U5 : vent fort portant.

T1 : jour et fort ensoleillement et surface
sèche et peu de vent ;
T2 : mêmes conditions que T1 mais au
moins une est non vérifiée ;
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou
(temps couvert et venteux et surface pas
trop humide ;
T4 : nuit et (nuageux ou vent)
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible.



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Localisation

Localisation du récepteur :
Distance entre la source et le récepteur : inférieure à 40 m supérieure à 40 m
Typologie : Habitation individuelle Habitation collective Bureau ERP

Industrie Terrain nu Commerce Autres

Conditions de mesure :
Bruit intérieur oui non
Description :
Bruit extérieur oui non
Description : Voitures, camions, radio/musique (chez le voisin)

Bruits particuliers :

Voiture / camion / bus / camion poubelle

Conversation / cri / parole

Musique / radio / télévision

Climatisation / installation d’arrosage automatique

Oiseaux / chiens

Feux d’artifices / tirs de mine

Industrie

Autres :

Calibrage

Calibrage avant mesure : 93,9 Calibrage après mesure : 93,9
Leq moyen observé avant mesure sur 1 mm :

Conditions de mesurage

Conventionnel

A l’intérieur des immeubles (source extérieure ou intérieure)

Centre de la pièce – 1 m des parois – 1,5 m des fenêtres – 1,2 à 1,5 m du sol

Fenêtre ouvertes ou fermées suivant conditions d’occurrence – portes fermées

A l’extérieur (source extérieure)

A l’intérieur des limites de la propriété exposée aux bruits – Si nécessaire mesurages

complémentaires peuvent être effectués en limite de propriété des installations

comportant les sources de bruits

en limite de propriété (1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface

réfléchissante)

en façade d’immeuble (2 m en avant des façades ou toiture – 1,2 à 1,5 m au-

dessus du niveau)

Spécifique

1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface réfléchissante



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Résultats

Fichier dBTrai t2

Début 13/03/19 15:38:30

Fin 13/03/19 16:08:30

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax Ec.Type L90 L50

#1286 Leq A dB 65,6 44,3 82,9 8,4 47,4 52,1

#1286 Leq 1s A dB dBMER13/03/1915h38m30 51.0 MER13/03/1916h08m29 53.2

Source

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

15h40 15h45 15h50 15h55 16h00 16h05



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Fiche de mesure de bruit

Généralités

Mesure n°: ZER 1 - Bruit résiduel

Mesure pour : Limite de propriété ZER ambiant ZER résiduel

Date : 13/03/2019

Mesure de bruit réalisée par : HNACEMA Marie-Louise

Type d’appareil : Sonomètre expert de classe 1

Période : Diurne Nocturne En semaine En we Jour férié

Heures ouvrables En dehors des heures ouvrables

Heure de démarrage : 21h55 Heure d’arrêt : 22h25 Durée de mesurage : 30’

Conditions météorologiques

Ciel : Dégagé Nuageux

Vents : Portant Peu portant Travers

Contraire Peu contraire

Vitesse : Faible voir nulle (Aucun mouvement dans les arbres, les fumées des usines
s’élèvent verticalement) Vitesse < à 1 m/s,

Moyenne (Les feuilles bougent, les fumées sont déviées de leur trajectoire)
Vitesse comprise entre 1 m/s et 3 m/s,

Fort (Les grandes branches des arbres bougent, les drapeaux se déploient,
sifflement) Vitesse > à 3 m/s.

Sol : Sec (pas de pluie dans les 10 derniers jours)

Humide (4 à 5 mm de pluie dans les dernières 24 heures)
Autres :

U1 U2 U3 U4 U5
-- : atténuation très forte du niveau sonore ;
- : atténuation forte du niveau sonore ;
Z : effets météorologiques nuls ;
+ : renforcement faible du niveau sonore ;
++ : renforcement moyen du niveau sonore.

T1 -- - -
T2 -- - - Z +
T3 - - Z + +
T4 - Z + + ++
T5 + + ++

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au
sens source-récepteur ;
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s)
contraire ou vent fort peu contraire ;
U3 : vent nul ou vent quelconque de
travers ;
U4 : vent moyen à faible portant ou vent
fort peu portant (~ 45°) ;
U5 : vent fort portant.

T1 : jour et fort ensoleillement et surface
sèche et peu de vent ;
T2 : mêmes conditions que T1 mais au
moins une est non vérifiée ;
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou
(temps couvert et venteux et surface pas
trop humide ;
T4 : nuit et (nuageux ou vent)
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible.



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Localisation

Localisation du récepteur :
Distance entre la source et le récepteur : inférieure à 40 m supérieure à 40 m
Typologie : Habitation individuelle Habitation collective Bureau ERP

Industrie Terrain nu Commerce Autres

Conditions de mesure :
Bruit intérieur oui non
Description :
Bruit extérieur oui non
Description : Voitures, camions, radio/musique en continu venant du local voisin

Bruits particuliers :

Voiture / camion / bus / camion poubelle

Conversation / cri / parole

Musique / radio / télévision

Climatisation / installation d’arrosage automatique

Oiseaux / chiens

Feux d’artifices / tirs de mine

Industrie

Autres : Grillons

Calibrage

Calibrage avant mesure : 93,9 Calibrage après mesure : 93,9
Leq moyen observé avant mesure sur 1 mm :

Conditions de mesurage

Conventionnel

A l’intérieur des immeubles (source extérieure ou intérieure)

Centre de la pièce – 1 m des parois – 1,5 m des fenêtres – 1,2 à 1,5 m du sol

Fenêtre ouvertes ou fermées suivant conditions d’occurrence – portes fermées

A l’extérieur (source extérieure)

A l’intérieur des limites de la propriété exposée aux bruits – Si nécessaire mesurages

complémentaires peuvent être effectués en limite de propriété des installations

comportant les sources de bruits

en limite de propriété (1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface

réfléchissante)

en façade d’immeuble (2 m en avant des façades ou toiture – 1,2 à 1,5 m au-

dessus du niveau)

Spécifique

1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface réfléchissante



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Résultats

Fichier dBTrai t4

Début 13/03/19 21:55:42

Fin 13/03/19 22:25:42

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax Ec.Type L90 L50

#1286 Leq A dB 54,2 36,0 79,4 4,9 39,4 41,6

#1286 Leq 1s A dB dBMER13/03/1921h55m42 40.1 MER13/03/1922h25m41 43.1

Source
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2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Fiche de mesure de bruit

Généralités

Mesure n°: LP 2 - Bruit ambiant

Mesure pour : Limite de propriété ZER ambiant ZER résiduel

Date : 20/03/2019

Mesure de bruit réalisée par : HNACEMA Marie-Louise

Type d’appareil : Sonomètre expert de classe 1

Période : Diurne Nocturne En semaine En we Jour férié

Heures ouvrables En dehors des heures ouvrables

Heure de démarrage : 08h50 Heure d’arrêt : 09h20 Durée de mesurage : 30’

Conditions météorologiques

Ciel : Dégagé Nuageux

Vents : Portant Peu portant Travers

Contraire Peu contraire

Vitesse : Faible voir nulle (Aucun mouvement dans les arbres, les fumées des usines
s’élèvent verticalement) Vitesse < à 1 m/s,

Moyenne (Les feuilles bougent, les fumées sont déviées de leur trajectoire)
Vitesse comprise entre 1 m/s et 3 m/s,

Fort (Les grandes branches des arbres bougent, les drapeaux se déploient,
sifflement) Vitesse > à 3 m/s.

Sol : Sec (pas de pluie dans les 10 derniers jours)

Humide (4 à 5 mm de pluie dans les dernières 24 heures)
Autres :

U1 U2 U3 U4 U5
-- : atténuation très forte du niveau sonore ;
- : atténuation forte du niveau sonore ;
Z : effets météorologiques nuls ;
+ : renforcement faible du niveau sonore ;
++ : renforcement moyen du niveau sonore.

T1 -- - -
T2 -- - - Z +
T3 - - Z + +
T4 - Z + + ++
T5 + + ++

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au
sens source-récepteur ;
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s)
contraire ou vent fort peu contraire ;
U3 : vent nul ou vent quelconque de
travers ;
U4 : vent moyen à faible portant ou vent
fort peu portant (~ 45°) ;
U5 : vent fort portant.

T1 : jour et fort ensoleillement et surface
sèche et peu de vent ;
T2 : mêmes conditions que T1 mais au
moins une est non vérifiée ;
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou
(temps couvert et venteux et surface pas
trop humide ;
T4 : nuit et (nuageux ou vent)
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible.



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Localisation

Localisation du récepteur :
Distance entre la source et le récepteur : inférieure à 40 m supérieure à 40 m
Typologie : Habitation individuelle Habitation collective Bureau ERP

Industrie Terrain nu Commerce Autres

Conditions de mesure :
Bruit intérieur oui non
Description : TAC 1 et TAC 2
Bruit extérieur oui non
Description : Voitures, camions … trafic routier et industries aux alentours.

Bruits particuliers :

Voiture / camion / bus / camion poubelle

Conversation / cri / parole

Musique / radio / télévision

Climatisation / installation d’arrosage automatique

Oiseaux / chiens

Feux d’artifices / tirs de mine

Industrie

Autres :

Calibrage

Calibrage avant mesure : 93,9 Calibrage après mesure : 93,9
Leq moyen observé avant mesure sur 1 mm :

Conditions de mesurage

Conventionnel

A l’intérieur des immeubles (source extérieure ou intérieure)

Centre de la pièce – 1 m des parois – 1,5 m des fenêtres – 1,2 à 1,5 m du sol

Fenêtre ouvertes ou fermées suivant conditions d’occurrence – portes fermées

A l’extérieur (source extérieure)

A l’intérieur des limites de la propriété exposée aux bruits – Si nécessaire mesurages

complémentaires peuvent être effectués en limite de propriété des installations

comportant les sources de bruits

en limite de propriété (1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface

réfléchissante)

en façade d’immeuble (2 m en avant des façades ou toiture – 1,2 à 1,5 m au-

dessus du niveau)

Spécifique

1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface réfléchissante



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Résultats

Fichier dBTrai t2

Début 20/03/19 08:50:40

Fin 20/03/19 09:20:40

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax Ec.Type L90 L50

#1286 Leq A dB 68,2 60,9 82,1 3,5 62,8 65,0

#1286 Leq 1s A dB dBMER20/03/1908h50m40 66.0 MER20/03/1909h20m39 63.5

Source
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2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Fiche de mesure de bruit

Généralités

Mesure n°: ZER 2 - Bruit ambiant

Mesure pour : Limite de propriété ZER ambiant ZER résiduel

Date : 20/03/2019

Mesure de bruit réalisée par : HNACEMA Marie-Louise

Type d’appareil : Sonomètre expert de classe 1

Période : Diurne Nocturne En semaine En we Jour férié

Heures ouvrables En dehors des heures ouvrables

Heure de démarrage : 21h37 Heure d’arrêt : 22h07 Durée de mesurage : 30’

Conditions météorologiques

Ciel : Dégagé Nuageux

Vents : Portant Peu portant Travers

Contraire Peu contraire

Vitesse : Faible voir nulle (Aucun mouvement dans les arbres, les fumées des usines
s’élèvent verticalement) Vitesse < à 1 m/s,

Moyenne (Les feuilles bougent, les fumées sont déviées de leur trajectoire)
Vitesse comprise entre 1 m/s et 3 m/s,

Fort (Les grandes branches des arbres bougent, les drapeaux se déploient,
sifflement) Vitesse > à 3 m/s.

Sol : Sec (pas de pluie dans les 10 derniers jours)

Humide (4 à 5 mm de pluie dans les dernières 24 heures)
Autres :

U1 U2 U3 U4 U5
-- : atténuation très forte du niveau sonore ;
- : atténuation forte du niveau sonore ;
Z : effets météorologiques nuls ;
+ : renforcement faible du niveau sonore ;
++ : renforcement moyen du niveau sonore.

T1 -- - -
T2 -- - - Z +
T3 - - Z + +
T4 - Z + + ++
T5 + + ++

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au
sens source-récepteur ;
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s)
contraire ou vent fort peu contraire ;
U3 : vent nul ou vent quelconque de
travers ;
U4 : vent moyen à faible portant ou vent
fort peu portant (~ 45°) ;
U5 : vent fort portant.

T1 : jour et fort ensoleillement et surface
sèche et peu de vent ;
T2 : mêmes conditions que T1 mais au
moins une est non vérifiée ;
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou
(temps couvert et venteux et surface pas
trop humide ;
T4 : nuit et (nuageux ou vent)
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible.



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Localisation

Localisation du récepteur :
Distance entre la source et le récepteur : inférieure à 40 m supérieure à 40 m
Typologie : Habitation individuelle Habitation collective Bureau ERP

Industrie Terrain nu Commerce Autres

Conditions de mesure :
Bruit intérieur oui non
Description : TAC 1 et TAC 2
Bruit extérieur oui non
Description : Voitures, camions … trafic routier

Bruits particuliers :

Voiture / camion / bus / camion poubelle

Conversation / cri / parole

Musique / radio / télévision

Climatisation / installation d’arrosage automatique

Oiseaux / chiens

Feux d’artifices / tirs de mine

Industrie

Autres : Grillons et passage d'un piéton à proximité du sonomètre (vers 20h40)

Calibrage

Calibrage avant mesure : 93,9 Calibrage après mesure : 93,9
Leq moyen observé avant mesure sur 1 mm :

Conditions de mesurage

Conventionnel

A l’intérieur des immeubles (source extérieure ou intérieure)

Centre de la pièce – 1 m des parois – 1,5 m des fenêtres – 1,2 à 1,5 m du sol

Fenêtre ouvertes ou fermées suivant conditions d’occurrence – portes fermées

A l’extérieur (source extérieure)

A l’intérieur des limites de la propriété exposée aux bruits – Si nécessaire mesurages

complémentaires peuvent être effectués en limite de propriété des installations

comportant les sources de bruits

en limite de propriété (1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface

réfléchissante)

en façade d’immeuble (2 m en avant des façades ou toiture – 1,2 à 1,5 m au-

dessus du niveau)

Spécifique

1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface réfléchissante



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Résultats

Fichier dBTrai t1

Début 20/03/19 21:37:22

Fin 20/03/19 22:07:22

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax Ec.Type L90 L50

#1286 Leq A dB 63,9 62,1 76,5 1,0 62,9 63,4

#1286 Leq1s A dB dBMER20/03/1921h37m22 63.9 MER20/03/1922h07m21 63.4

Source
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2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Fiche de mesure de bruit

Généralités

Mesure n°: ZER 2 - Bruit résiduel

Mesure pour : Limite de propriété ZER ambiant ZER résiduel

Date : 13/03/2019

Mesure de bruit réalisée par : HNACEMA Marie-Louise

Type d’appareil : Sonomètre expert de classe 1

Période : Diurne Nocturne En semaine En we Jour férié

Heures ouvrables En dehors des heures ouvrables

Heure de démarrage : 15h00 Heure d’arrêt : 15h30 Durée de mesurage : 30’

Conditions météorologiques

Ciel : Dégagé Nuageux

Vents : Portant Peu portant Travers

Contraire Peu contraire

Vitesse : Faible voir nulle (Aucun mouvement dans les arbres, les fumées des usines
s’élèvent verticalement) Vitesse < à 1 m/s,

Moyenne (Les feuilles bougent, les fumées sont déviées de leur trajectoire)
Vitesse comprise entre 1 m/s et 3 m/s,

Fort (Les grandes branches des arbres bougent, les drapeaux se déploient,
sifflement) Vitesse > à 3 m/s.

Sol : Sec (pas de pluie dans les 10 derniers jours)

Humide (4 à 5 mm de pluie dans les dernières 24 heures)
Autres :

U1 U2 U3 U4 U5
-- : atténuation très forte du niveau sonore ;
- : atténuation forte du niveau sonore ;
Z : effets météorologiques nuls ;
+ : renforcement faible du niveau sonore ;
++ : renforcement moyen du niveau sonore.

T1 -- - -
T2 -- - - Z +
T3 - - Z + +
T4 - Z + + ++
T5 + + ++

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au
sens source-récepteur ;
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s)
contraire ou vent fort peu contraire ;
U3 : vent nul ou vent quelconque de
travers ;
U4 : vent moyen à faible portant ou vent
fort peu portant (~ 45°) ;
U5 : vent fort portant.

T1 : jour et fort ensoleillement et surface
sèche et peu de vent ;
T2 : mêmes conditions que T1 mais au
moins une est non vérifiée ;
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou
(temps couvert et venteux et surface pas
trop humide ;
T4 : nuit et (nuageux ou vent)
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible.



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Localisation

Localisation du récepteur :
Distance entre la source et le récepteur : inférieure à 40 m supérieure à 40 m
Typologie : Habitation individuelle Habitation collective Bureau ERP

Industrie Terrain nu Commerce Autres

Conditions de mesure :
Bruit intérieur oui non
Description :
Bruit extérieur oui non
Description : Voitures, camions, industries (ZI Ducos)

Bruits particuliers :

Voiture / camion / bus / camion poubelle

Conversation / cri / parole

Musique / radio / télévision

Climatisation / installation d’arrosage automatique

Oiseaux / chiens

Feux d’artifices / tirs de mine

Industrie

Autres :

Calibrage

Calibrage avant mesure : 93,9 Calibrage après mesure : 93,9
Leq moyen observé avant mesure sur 1 mm :

Conditions de mesurage

Conventionnel

A l’intérieur des immeubles (source extérieure ou intérieure)

Centre de la pièce – 1 m des parois – 1,5 m des fenêtres – 1,2 à 1,5 m du sol

Fenêtre ouvertes ou fermées suivant conditions d’occurrence – portes fermées

A l’extérieur (source extérieure)

A l’intérieur des limites de la propriété exposée aux bruits – Si nécessaire mesurages

complémentaires peuvent être effectués en limite de propriété des installations

comportant les sources de bruits

en limite de propriété (1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface

réfléchissante)

en façade d’immeuble (2 m en avant des façades ou toiture – 1,2 à 1,5 m au-

dessus du niveau)

Spécifique

1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface réfléchissante



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Résultats

Fichier dBTrai t1

Début 13/03/19 15:00:18

Fin 13/03/19 15:30:18

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax Ec.Type L90 L50

#1286 Leq A dB 66,8 43,0 83,1 7,7 50,3 59,9

#1286 Leq1s A dB dBMER13/03/1915h00m18 56.8 MER13/03/1915h30m17 56.3

Source
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2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Fiche de mesure de bruit

Généralités

Mesure n°: ZER 2 - Bruit résiduel

Mesure pour : Limite de propriété ZER ambiant ZER résiduel

Date : 13/03/2019

Mesure de bruit réalisée par : HNACEMA Marie-Louise

Type d’appareil : Sonomètre expert de classe 1

Période : Diurne Nocturne En semaine En we Jour férié

Heures ouvrables En dehors des heures ouvrables

Heure de démarrage : 21h15 Heure d’arrêt : 21h45 Durée de mesurage : 30’

Conditions météorologiques

Ciel : Dégagé Nuageux

Vents : Portant Peu portant Travers

Contraire Peu contraire

Vitesse : Faible voir nulle (Aucun mouvement dans les arbres, les fumées des usines
s’élèvent verticalement) Vitesse < à 1 m/s,

Moyenne (Les feuilles bougent, les fumées sont déviées de leur trajectoire)
Vitesse comprise entre 1 m/s et 3 m/s,

Fort (Les grandes branches des arbres bougent, les drapeaux se déploient,
sifflement) Vitesse > à 3 m/s.

Sol : Sec (pas de pluie dans les 10 derniers jours)

Humide (4 à 5 mm de pluie dans les dernières 24 heures)
Autres :

U1 U2 U3 U4 U5
-- : atténuation très forte du niveau sonore ;
- : atténuation forte du niveau sonore ;
Z : effets météorologiques nuls ;
+ : renforcement faible du niveau sonore ;
++ : renforcement moyen du niveau sonore.

T1 -- - -
T2 -- - - Z +
T3 - - Z + +
T4 - Z + + ++
T5 + + ++

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au
sens source-récepteur ;
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s)
contraire ou vent fort peu contraire ;
U3 : vent nul ou vent quelconque de
travers ;
U4 : vent moyen à faible portant ou vent
fort peu portant (~ 45°) ;
U5 : vent fort portant.

T1 : jour et fort ensoleillement et surface
sèche et peu de vent ;
T2 : mêmes conditions que T1 mais au
moins une est non vérifiée ;
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou
(temps couvert et venteux et surface pas
trop humide ;
T4 : nuit et (nuageux ou vent)
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible.



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Localisation

Localisation du récepteur :
Distance entre la source et le récepteur : inférieure à 40 m supérieure à 40 m
Typologie : Habitation individuelle Habitation collective Bureau ERP

Industrie Terrain nu Commerce Autres

Conditions de mesure :
Bruit intérieur oui non
Description :
Bruit extérieur oui non
Description : Voitures, camions, bruits des cables électriques HT

Bruits particuliers :

Voiture / camion / bus / camion poubelle

Conversation / cri / parole

Musique / radio / télévision

Climatisation / installation d’arrosage automatique

Oiseaux / chiens

Feux d’artifices / tirs de mine

Industrie

Autres : Cables HT électrique

Calibrage

Calibrage avant mesure : 93,9 Calibrage après mesure : 93,9
Leq moyen observé avant mesure sur 1 mm :

Conditions de mesurage

Conventionnel

A l’intérieur des immeubles (source extérieure ou intérieure)

Centre de la pièce – 1 m des parois – 1,5 m des fenêtres – 1,2 à 1,5 m du sol

Fenêtre ouvertes ou fermées suivant conditions d’occurrence – portes fermées

A l’extérieur (source extérieure)

A l’intérieur des limites de la propriété exposée aux bruits – Si nécessaire mesurages

complémentaires peuvent être effectués en limite de propriété des installations

comportant les sources de bruits

en limite de propriété (1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface

réfléchissante)

en façade d’immeuble (2 m en avant des façades ou toiture – 1,2 à 1,5 m au-

dessus du niveau)

Spécifique

1,2 à 1,5 m au-dessus du sol – 1 m de toute surface réfléchissante



2007 Version 0 – Fiche de mesure du bruit

Résultats

Fichier dBTrai t3

Début 13/03/19 21:15:38

Fin 13/03/19 21:45:38

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax Ec.Type L90 L50

#1286 Leq A dB 59,1 36,1 77,7 10,1 36,7 40,6

#1286 Leq1s A dB dBMER13/03/1921h14m25 MER13/03/1921h45m37 36.6
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1. SYNTHESE DES RESULTATS ET CONCLUSION DES ESSAIS 
 
 
Ce rapport présente l’ensemble des résultats d’analyses des rejets aqueux effectués sur votre site de NOUMEA. 
 
Si des valeurs limites vous sont applicables et ont été portées à notre connaissance, celles-ci sont indiquées dans 
le tableau de synthèse des résultats. 
 
 

Conclusions : 
 
Synthèse des mesures réalisées par installation dans les conditions de fonctionnement décrites au § 3 : 
 

Repère du point de rejet 
Respect de la VLE  pour 

l’ensemble des paramètres 
mesurés 

Paramètres mesurés supérieurs à 
la VLE  

SORTIE SEPARATEUR 
TURBINE A GAZ 

OUI Aucun 

SORTIE SEPARATEUR 
ENCUVEMENT 

KEROZENE 
OUI Aucun 
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Tableau de synthèse de résultats des essais : 

Rejet 1 Séparateur turbine à gaz : 

 

Paramètres 
Valeurs 

mesurées 
Limites réglementaires Avis 

pH - 7.5 5.5 à 8.5 C 

Température °C 25.2 < 30 C 

HYDROCARBURES TOTAUX mg/l 0.2 15 C 

MEST mg/l < 2 30 C 

 

Rejet 2 Séparateur encuvement kérosène : 

 
 

Paramètres 
Valeurs 

mesurées 
Limites 

réglementaires 
Avis 

 

pH - 8.1 5.5 à 8.5 C 

Température °C 25.3 < 30 C 

HYDROCARBURES TOTAUX mg/l <0.1 15 C 

MEST mg/l <2 30 C 

NC : NON CONFORME 
C : CONFORME 
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2. OBJET DE LA MISSION 
 
A la demande de Monsieur Louis Vaugnier, Antoine Lehy de Bureau Veritas a procédé à la vérification périodique 
des rejets aqueux au titre de la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
(ICPE). 
 
Liste des points de rejets concernés :  

- Sortie séparateur encuvement kérosène 
- Sortie séparateur turbine à gaz 

 
Lors de cette visite nous étions accompagnés par le personnel d’exploitation. 
 
 
 

3. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS CONTROLEES ET DES CONDITIONS DE 
FONCTIONNEMENT 
 
 

3.1 Installation  
 
Description : 
 
L’activité de la société ENERCAL génère des rejets d’eaux par l’intermédiaire d’exutoires. 
Les eaux provenant des surfaces étanches des aires de travail et des aires de lavage sont collectées et traitées par 
séparateurs d’hydrocarbures et décanteur avant rejet dans le milieu naturel. 
 

 
Modalités opératoires : 
 

Les points de rejets dans le milieu naturel n’étant pas accessible, les prélèvements ont été réalisés de façon 
ponctuelle en profondeur dans les derniers bacs des séparateurs d’hydrocarbures. 

 
Evènements particuliers durant les essais : 
 

Aucun évènement particulier n'est à signaler. 
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4. ANNEXES 
 

 

ANNEXE 0. -  METHODOLOGIE ET CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 
Tableau récapitulatif présentant la méthodologie et/ou les appareils mis en œuvre pour la réalisation des 
essais présentés : 
 
 
 

PARAMETRES RECHERCHES METHODES NORMES DE REFERENCE 

pH Electrochimie NF EN ISO 10523 

MEST Gravimétrie après filtration NF EN 872 

Hydrocarbures totaux GC/FID NF EN ISO 9377-2 

 
 
 
Contexte réglementaire général : 
 

• Arrêté d’autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et 
notamment les annexes fixant les valeurs limites d’émissions atmosphériques. 

 
  



 

N° rapport : 797984/10629724/1/1/1 Rev 1 

Date : 31/03/2021 Page 8 / 12 

Réf. : EV-RA-1Rap V04.12 Copyright Bureau Veritas –04/2012 

 

ANNEXE 1. -  RESULTATS LABORATOIRE 
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